
Evolution des accidents
du travail
lors de la période des récoltes 2020 en Sud Champagne
Filières : polyculture élevage, culture élevage bovin, grandes cultures
Publics : saisonniers, salariés permanents, exploitants

Les premiers jours sont déterminants dans la survenue des Accidents du Travail (AT).

En tout début de campagne, la formation à la sécurité du saisonnier
et/ou du salarié permanent sur l'exploitation est primordiale.

Santé Sécurité au Travail

vous guider

sudchampagne.msa.fr



CIRCONSTANCES NOMBRE DE JOURS 
D’ARRÊT

Dans l’atelier

Alors qu’il tournait une pièce sur le tour traditionnel, sa manche a été happée dans le 
tour en marche 63 j

En réparant un outil agricole, la disqueuse a ripé et a heurté le menton de la victime 12 j

Lors du découpage d’un morceau de métal à la disqueuse, a reçu un corps étranger à l’œil 0 j

Les chutes de hauteur

Lors de la révision de la moissonneuse batteuse, en voulant descendre de celle-ci, a chuté 99 j

Installait une rallonge sur la goulotte de l’ensileuse, à 1.5 m du sol et a chuté 194 j
Lors du repliage du semoir, un flexible hydraulique a cassé. Un traceur articulé ne se rela-
vant plus, la victime est montée sur le semoir pour basculer le traceur et a chuté de 3.5 m 183 j

Lors de l’ensilage maïs, mauvaise chute en descendant du tracteur 112 j
En vérifiant l’état d’une toiture, une plaque a cédé et la victime a chuté de 4.5 m sur 
un sol en béton 156 j

Les lumbagos
Nerf sciatique coincé lors de travaux de manutention 5 j

En soulevant une barrière lors de l’embarquement de bovins 118 j

En lien avec les
animaux

En portant de l’eau aux vaches, dans un pré, la tonne à eau a glissé et la victime 
s’est retrouvée coincée entre celle-ci et l’abreuvoir 318 j

Une vache avait la tête coincée dans un cornadis avec une chaîne. La victime a 
voulu la retirer et s’est sectionné le doigt 49 j

En nourrissant un bovin dans un pré, celui-ci a heurté la victime à l’épaule, le faisant chuter 67 j

En lien avec les engins 
agricoles

En graissant le cardan d’un râteau faneur, s’est coupé le doigt 0 j
En chargeant du foin en bord de rivière avec un manuscopique, retournement de 
l’engin lors d’une mauvaise manœuvre 0 j

En voulant atteler un outil au tracteur, la flèche de l’outil a glissé et a écrasé le pied 
de la victime 55 j

En descendant du tracteur, la victime a dû appuyer sur l’inverseur. Quand elle a vou-
lu remonter le tracteur, la roue arrière lui a tapé dans la cuisse droite. La victime est 
tombée à terre et le tracteur a continué de reculer, lui écrasant la jambe gauche

294 j

Divers

Lors d’un chantier d’ensilage maïs, en bâchant le silo, un pneu est descendu du tas 
de maïs et la victime l’a reçu sur le dos 193 j

En coupant une branche, la tronçonneuse a rebondi et a heurté la main 9 j
Coupait des buissons le long d’une pâture, en remplissant le réservoir de la tronçon-
neuse, l’essence s’est enflammée 9 j

Un feu ravageait des broussailles le long d’une pâture, en voulant l’éteindre avec ses 
pieds, la victime a eu les jambes brûlées 150 j

Sur le site https://sudchampagne.msa.fr rubrique Santé Sécurité au Travail / réussir l’accueil des saisonniers, retrouvez des 
supports indispensables pour accueillir vos saisonniers, les former sur la prise de conscience des risques professionnels rencontrés et 
des mesures de prévention à appliquer.
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Période de récoltes pour les filières
polyculture élevage, culture élevage

bovin, grandes cultures
(hors viticulture)
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Sur les 4 dernières années, les accidents du travail 
ont été suivis jour après jour et sur les mois à forte 
activité saisonnière (mai à octobre). L’année 2020 ne 
montre pas une évolution positive comme celle de 
2019 : diminution de 18% des accidents du travail 
en moins comparée à la moyenne des 2 années 
précédentes. Les pics des événements accidentels 
se situent toujours en juillet et en septembre.
Anticipez et préparez vous, avant ces périodes à flux 
tendu, pour former, pour rappeler les bonnes pra-
tiques en toute sécurité.
Bientôt une nouvelle campagne !
N’oubliez pas  : la formation à la sécurité, les 
consignes, les bilans journaliers...

QUELQUES EXEMPLES D’ACCIDENTS DU
TRAVAIL QUI AURAIENT PU ÊTRE ÉVITÉS !!!


